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Chemin :

Code de l'environnement 

Partie législative

Livre IV : Patrimoine naturel

Titre II : Chasse

Chapitre VI : Indemnisation des dégâts de gibiers

Section 1 : Procédure non contentieuse d'indemnisation des dégâts
causés par le grand gibier aux cultures et aux récoltes agricoles

Article L426-1
Modifié par LOI n°2012-325 du 7 mars 2012 - art. 12

En cas de dégâts causés aux cultures, aux inter-bandes des cultures pérennes, aux filets de récoltes agricoles
ou aux récoltes agricoles soit par les sangliers, soit par les autres espèces de grand gibier soumises à plan de
chasse, l'exploitant qui a subi un dommage nécessitant une remise en état, une remise en place des filets de
récolte ou entraînant un préjudice de perte de récolte peut réclamer une indemnisation sur la base de barèmes
départementaux à la fédération départementale ou interdépartementale des chasseurs.

Article L426-2
Modifié par Loi n°2005-157 du 23 février 2005 - art. 172 JORF 24 février 2005

Nul ne peut prétendre à une indemnité pour des dommages causés par des gibiers provenant de son propre
fonds.

Article L426-3
Modifié par LOI n°2012-325 du 7 mars 2012 - art. 13

L'indemnisation mentionnée à l'article L. 426-1 pour une parcelle culturale n'est due que lorsque les dégâts sont
supérieurs à un seuil minimal. S'il est établi que les dégâts constatés n'atteignent pas ce seuil, les frais
d'estimation des dommages sont à la charge financière du réclamant.

En tout état de cause, l'indemnité fait l'objet d'un abattement proportionnel.

En outre, cette indemnité peut être réduite s'il est constaté que la victime des dégâts a une part de
responsabilité dans la commission des dégâts. La Commission nationale d'indemnisation des dégâts de gibier,
visée à l'article L. 426-5, détermine les principales règles à appliquer en la matière.

Dans le cas où les quantités déclarées détruites par l'exploitant sont excessives par rapport à la réalité des
dommages, tout ou partie des frais d'estimation sont à la charge financière du réclamant.

Les conditions d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

Article L426-4
Modifié par Loi n°2005-157 du 23 février 2005 - art. 172 JORF 24 février 2005

La possibilité d'une indemnisation par la fédération départementale des chasseurs laisse subsister le droit
d'exercer contre le responsable des dommages une action fondée sur l'article 1382 du code civil.

Celui qui obtient en justice la condamnation du responsable à des dommages-intérêts doit, dans la limite de leur
montant, reverser à la fédération départementale des chasseurs l'indemnité déjà versée par celle-ci.

Celui qui obtient du responsable du dommage un règlement amiable, sans l'accord de la fédération
départementale des chasseurs, perd le droit de réclamer à celle-ci une indemnité et doit lui rembourser
l'intégralité de celle qui lui aurait déjà été versée.

La fédération départementale des chasseurs a toujours la possibilité de demander elle-même au responsable,
par voie judiciaire ou à l'amiable, de lui verser le montant de l'indemnité qu'elle a elle-même accordée.

Article L426-5
Modifié par LOI n°2012-325 du 7 mars 2012 - art. 14

La fédération départementale des chasseurs instruit les demandes d'indemnisation et propose une indemnité
aux réclamants selon un barème départemental d'indemnisation. Ce barème est fixé par la commission

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=04BBC44B83FB29294BF52827E48B33BE.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20131211
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=04BBC44B83FB29294BF52827E48B33BE.tpdjo08v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006108630&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20131211
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=04BBC44B83FB29294BF52827E48B33BE.tpdjo08v_1?idSectionTA=LEGISCTA000022495757&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20131211
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=04BBC44B83FB29294BF52827E48B33BE.tpdjo08v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006143746&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20131211
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=04BBC44B83FB29294BF52827E48B33BE.tpdjo08v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006159260&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20131211
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=04BBC44B83FB29294BF52827E48B33BE.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000025450926&idArticle=LEGIARTI000025451700&dateTexte=20120309
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=04BBC44B83FB29294BF52827E48B33BE.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000000257340&idArticle=LEGIARTI000006601110&dateTexte=20050225
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=04BBC44B83FB29294BF52827E48B33BE.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000025450926&idArticle=LEGIARTI000025451702&dateTexte=20120309
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833948&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833956&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=04BBC44B83FB29294BF52827E48B33BE.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000000257340&idArticle=LEGIARTI000006601110&dateTexte=20050225
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=04BBC44B83FB29294BF52827E48B33BE.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000025450926&idArticle=LEGIARTI000025451724&dateTexte=20120309


11/12/13 Code de l'environnement |  Legifrance

www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000025454572&idSectionTA=LEGISCTA000006176648&cidTexte=LEGITEXT000006074220&da… 2/2

départementale compétente en matière de chasse et de faune sauvage qui fixe également le montant de
l'indemnité en cas de désaccord entre le réclamant et la fédération départementale des chasseurs. Une
Commission nationale d'indemnisation des dégâts de gibier fixe chaque année, pour les principales denrées, les
valeurs minimale et maximale des prix à prendre en compte pour l'établissement des barèmes départementaux.
Elle fixe également, chaque année, aux mêmes fins, les valeurs minimale et maximale des frais de remise en
état. Lorsque le barème adopté par une commission départementale ne respecte pas les valeurs ainsi fixées, la
Commission nationale d'indemnisation en est saisie et statue en dernier ressort. Elle peut être saisie en appel
des décisions des commissions départementales.

La composition de la Commission nationale d'indemnisation des dégâts de gibier et des commissions
départementales compétentes en matière de chasse et de faune sauvage, assure la représentation de l'Etat, et
notamment de l'Office national de la chasse et de la faune sauvage, des chasseurs et des intérêts agricoles et
forestiers dans des conditions déterminées par un décret en Conseil d'Etat.

Dans le cadre du plan de chasse mentionné à l'article L. 425-6, il est institué, à la charge des chasseurs de
cerfs, daims, mouflons, chevreuils et sangliers, mâles et femelles, jeunes et adultes, une contribution par animal
à tirer destinée à financer l'indemnisation et la prévention des dégâts de grand gibier. Le montant de ces
contributions est fixé par l'assemblée générale de la fédération départementale ou interdépartementale des
chasseurs sur proposition du conseil d'administration.

La fédération départementale ou interdépartementale des chasseurs prend à sa charge les dépenses liées à
l'indemnisation et à la prévention des dégâts de grand gibier. Elle en répartit le montant entre ses adhérents ou
certaines catégories d'adhérents. Elle peut notamment exiger une participation personnelle des chasseurs de
grand gibier et de sanglier, une participation pour chaque dispositif de marquage, une participation des
territoires de chasse ou une combinaison de ces différents types de participation. Ces participations peuvent
être modulées en fonction des espèces de gibier, du sexe, des catégories d'âge, des territoires de chasse ou
unités de gestion.

Tout adhérent chasseur ayant validé un permis de chasser national et étant porteur du timbre national grand
gibier mentionné à l'article L. 421-14 est dispensé de s'acquitter de la participation personnelle instaurée par la
fédération dans laquelle il valide son permis. De même, tout titulaire d'un permis national porteur d'un timbre
national grand gibier est dispensé de s'acquitter de la contribution personnelle due en application du c de l'article
L. 429-31.

Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application des articles L. 426-1 à L. 426-4 et du présent
article.

Article L426-6
Modifié par Loi n°2005-157 du 23 février 2005 - art. 172 JORF 24 février 2005

Tous les litiges nés de l'application des articles L. 426-1 à L. 426-4 sont de la compétence des tribunaux de
l'ordre judiciaire.
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